
VOS INFORMATIONS PERSONNELLES :  
L’adhérent mentionne obligatoirement :  

 NOM 
 PRENOMS  
 SEXE 
 DATE DE NAISSANCE  

 

MES ACTIVITES UFOLEP : 
 
Je suis pratiquant.e :  
 Animateur* = toute personne exerçant (à 

titre rémunéré ou bénévole) des 
fonctions d’entrainement, 
d’enseignement, d’animation ou 
d’encadrement d’activité sportive à titre 
principal ou secondaire, de façon 
habituelle, saisonnière ou occasionnelle 
(par exemple : entraineur, aide-
entraineur, coach…) 

 Officiel pratiquant = arbitres de hand, 
basket, foot,... 

 Sportif = bien indiquer toutes les activités 
pratiquées par l’adhèrent dans 
l’association 

 
Je suis non pratiquant.e :  
 Dirigeant* = toute personne qui exerce 

des fonctions de gestion de l’association 
(président, trésorier, secrétaire, …)  

 Officiel non pratiquant : arbitres et/ou 
juges, de natation, cyclisme, GRS, tennis 
de table, tir à l’arc, volley, gym, 
badminton... 

 
* Fonction soumise au contrôle 
d’honorabilité, MERCI DE 
REMPLIR LE VERSO. 

 

INFORMATION ASSURANCE DES LICENCIES.ES 
UFOLEP R1-R2-R3-R5-R6 : 
SIGNATURE OBLIGATOIRE de l’adhérent (ou du 
représentant légal si mineur). 

  

 

                  COMMENT REMPLIR LE BULLETIN VIERGE 

 

 

  

N° D’ADHESION :  
Si ancien adhérent, merci 
d’indiquer le N° de licence. 
 

VOTRE ASSOCIATION :  
A remplir par l’association. 
 

Infos complémentaires assurance :  
C.I.P. / Complémentaire Individuelle de 
personnes  
Chaque adhérent bénéficie de la garantie 
« Individuelle Accident » de base.  
 
Possibilité de souscrire une option 
complémentaire pour augmenter certains 
plafonds de la garantie Individuelle 
Accident. Dans cas, cocher l’une des cases 
et contacter l’APAC 38 pour remplir le 
dossier de souscription. 
(Cf : Notice d’information « Vos garanties 
Individuelle Accident corporel » disponible 
sur le site APAC et le webaffiligue). 
 

!! DIRIGEANTS ET ANIMATEURS : 
REMPLIR EGALEMENT LE VERSO SUR 

LE CONTROLE D’HONORABILITE 

 



TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES / 
ACCES A VOS INFORMATIONS PERSONNELLES :    
Cocher la case  Oui ou Non 
 

 

INFORMATION ASSURANCE DES LICENCIES.ES 
UFOLEP R4 UNIQUEMENT : (cf liste des activités) 
 
SIGNATURE OBLIGATOIRE de l’adhérent (ou du 
représentant légal si mineur). 
 

Si vous rencontrez des 

difficultés pour remplir les 

bulletins, contactez-nous au 

04.76.91.31.37 ou par 

mail à l’adresse 

cd.isere@ufolep.org 

POUR TOUT SAVOIR SUR  

LA REFORME DU 

CERTIFICAT MEDICAL,  

VOUS POUVEZ CONSULTER 

LA FICHE EXPLICATIVE  

 

CONTROLE D’HONORABILITE DES ENCADRANTS 

SPORTIFS * :   
A remplir obligatoirement si l’adhérent est 
dirigeant ou animateur au sein de l’association et 
cocher la case.  
  
Si vous êtes né en France : indiquer seulement les 
informations concernant votre lieu de naissance. 
  
Si vous n’êtes pas né en France : indiquer en plus 
des informations sur le lieu de naissance, il est 
obligatoire d’indiquer le nom du père et de la 
mère.   
 

* Qu’est-ce que le contrôle d’honorabilité des 

encadrants sportifs ?    
Le ministère chargé des sports a demandé au 1er 
janvier 2021, aux Fédérations sportives de pouvoir faire 
la vérification de l’honorabilité des adhérents des 
associations en contact avec des mineurs quand ils 
exercent l’encadrement d’activités ;  
Pour l’Ufolep, cela concerne l’ensemble des 
responsables d’association, des dirigeants et des 
animateurs. 
Le contrôle sera effectué selon une procédure 
automatique par le ministère. 
Article L. 212-9 /code du sport : Nul ne peut exercer les 

fonctions d’enseignement, animation, entraînement 

ou encadrement d’activités physiques et sportives, à 

titre rémunéré ou bénévole, s’il a fait l’objet d’une 

condamnation pour crime ou pour l’un des délits 

suivants : violences, agressions sexuelles, trafic de 

stupéfiant,  risques causés à autrui, proxénétisme et 

infractions assimilées, mise en péril de mineurs, usage 

illicite de substances ou plantes classées comme 

stupéfiants et incitation à commettre ce délit, délit de 

dopage et infractions connexes, fraude fiscale.  Par 

ailleurs, nul ne peut enseigner, animer ou encadrer une 

activité physique ou sportive auprès de mineurs s’il a 

fait l’objet d’une mesure administrative d’interdiction 

de participer, à quelque titre que ce soit, à la direction 

et à l’encadrement d’institutions et d’organismes régis 

par les dispositions législatives ou réglementaires 

relatives à la protection des mineurs accueillis en 

centre de vacances et de loisirs, ainsi que de 

groupements de jeunesse ou s’il a fait l’objet d’une 

mesure administrative de suspension de ces mêmes 

fonctions. 


